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ACCEDEZ A LA TELEDECLARATION 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Accédez au site de télédéclaration des cotisations à partir du site internet du 

CDG64 (www.cdg-64.fr) en cliquant sur le menu « LE CDG64 – Télédéclarations 

– Cotisations CDG64 » 

http://www.cdg-64.fr/
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IDENTIFICATION 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Vos identifiants vous ont été fournis par courrier.  
 

• Renseignez les zones « Identifiant » et « Mot de passe » puis cliquez sur le bouton 

« Connexion ». Veillez à respecter les majuscules et les minuscules.  



 4 

SAISIE DE DECLARATION 

 
 

 

 

 

 

• La périodicité de vos déclarations dépend de l’effectif de votre collectivité : 

 

    ○ 1 à 9 agents : déclaration trimestrielle 

    ○ 10 et plus : déclaration mensuelle 

 

 

• La modification de la périodicité de versement des cotisations n'est possible 

qu'avant l'établissement de votre première déclaration annuelle. 

Vous y accédez en cliquant sur le menu "Définir la périodicité". 
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• Renseignez les zones « Assiette » vous concernant. Les montants sont calculés 

automatiquement. 
 

• Si le montant total calculé est différent du montant de votre logiciel de paie, vous 

pouvez modifier le montant total à 2 euros près pour une concordance exacte. 
 

• S’il est nécessaire de laisser un commentaire associé à votre déclaration, utilisez la 

zone commentaire (rattrapage d’oubli de déclaration de cotisation précédente, 

assiettes très différentes de la période précédente dues à l’emploi de saisonniers...). 

• Ne jamais utiliser cette zone pour indiquer un numéro de mandat, une 

période de cotisation ou tout autre élément de ce genre. 
 

• ATTENTION, toute déclaration validée n'est plus modifiable. 
 

• La saisie est terminée, cliquez sur le bouton « Valider », acceptez le message de 

confirmation pour valider la déclaration, ou bien corrigez éventuellement les 

anomalies signalées (montants négatifs, données non numériques…) et validez à 

nouveau la déclaration. 
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CERTIFICAT DE DECLARATION 
 

 

 
 

 

 

 

• Le certificat authentifie la déclaration pour la période en cours. Il reprend les 

informations de la déclaration et indique le numéro unique qui lui est associé. 

Pour identifier votre cotisation, ce numéro doit absolument être reporté dans 

la zone « Pièces » du mandat. La liste des numéros uniques associés à chaque 

déclaration vous a été envoyée dans le courrier de janvier 2014. Vous pouvez aussi 

retrouver cette liste dans le menu « Calendrier des déclarations ». 
 

• Il est possible d’imprimer cette page en cliquant sur l’icône de l’imprimante. 

 

• A noter : pour les utilisateurs des progiciels COSOLUCE, la télédéclaration peut 

s'effectuer à partir de Parme et le numéro unique s'intègre automatiquement dans le 

mandat. 
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CALENDRIER DES DECLARATIONS 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

• Ce tableau permet de connaître les dates d’ouverture et de clôture de chaque 

déclaration en fonction de votre périodicité. Il vous fournit surtout la liste des 

numéros uniques associés à chaque déclaration. Pour identifier votre cotisation, ce 

numéro doit absolument être reporté dans la zone « Pièces » du mandat 

correspondant au règlement de la cotisation. 
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HISTORIQUE DES DECLARATIONS 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Vous retrouvez ici vos déclarations archivées. Si vous cliquez sur le numéro 

unique associé à une déclaration vous retrouverez le détail de votre déclaration. 
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• AUTRES FONCTIONNALITES 

 

 

 

 

 

                       
 

 
 

 

 

• Pour changer votre mot de passe, saisissez à deux reprises votre nouveau mot de 

passe puis validez. Le mot de passe est sensible à la casse (majuscule/minuscule). 

Il doit être composé d’au moins six symboles alphanumériques. 

 

 

 

 
 

 

• La rubrique Foire Aux Questions reprend les questions les plus fréquemment 

posées par les utilisateurs et les réponses qui y sont apportées. Si vous rencontrez 

des difficultés dans l’utilisation de la déclaration, pensez à la consulter avant de 

nous contacter.  
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• La déconnexion vous fait quitter la page en cours pour vous ramener à 

l’identification de la collectivité. Cette fonctionnalité est pratique si vous gérez 

plusieurs budgets (commune, CCAS…) car elle vous évite de quitter l’application 

pour la relancer. 
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Les points essentiels à retenir 
 

 
 
 
 
 

 

 

La périodicité de vos déclarations dépend de l’effectif de votre 

collectivité : 

 

▪ 1 à 9 agents : déclaration trimestrielle 

▪ 10 agents et plus : déclaration mensuelle 

 

 

 

Vous devez impérativement faire figurer le numéro unique dans les 

mandats de paiement des cotisations en respectant les consignes 

suivantes : 

 

▪ le numéro est porté dans la zone « Pièces » de votre 

mandat 

▪ le numéro n’est accompagné d’aucune mention 

▪ le numéro ne doit comporter aucun espace séparateur 

 

Le non-respect de ces éléments pourrait entraîner le rejet du mandat 

de paiement de votre cotisation 

 

 

 

Merci de veillez à télédéclarer avant le 25 du mois en cours. 
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